
 

 

AVIS 

La prochaine réunion du conseil communautaire aura lieu le : 
 

Jeudi 23 octobre 2025 à 19h 
Salle de la Halle aux Grains – TOUCY 

 
 
Ordre du jour : 
 

1) Adoption du procès-verbal du 25 septembre 2025 
 

2) Décisions du Président dans le cadre de sa délégation de pouvoirs 
 

3) Développement économique 
- Projet d’implantation de la société ITO 33 – ZA Nord – Charny Orée de Puisaye 
- Projet d’acquisition de l’internat de l’ex CFA de Champignelles (portage par 
l’EPF Doubs BFC) 
 

4) Enfance Jeunesse 
- Avenant à la convention de mise à disposition du service extrascolaire de 
Pourrain 
- Renouvellement de la Convention Territoriale Globale 2025-2029 et du 
programme d’actions associé 

 
5) Environnement 

- Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
- Attributions de subventions à l’association la Voix Vélo en Puisaye-Forterre 
dans le cadre des actions œuvrant à la transition écologique  
 

6) Déchets 
- Vote des tarifs de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 2026 
pour les particuliers et les professionnels 
- Lancement du marché de collecte des biodéchets, ordures ménagères, 
emballages et papiers en porte-à-porte et du verre en apport volontaire 
- Lancement d’un marché de travaux spécifiques aux installations de traitement 
de déchets 
- Lancement d’un marché pour l’achat de bennes de déchetteries 



 

 

AVIS 

7) Mobilité 
- Approbation du contrat opérationnel de mobilité du bassin de l’Auxerrois, 
Tonnerrois, Puisaye, Avallonnais et Chablisien et du statut de « partenaire 
associé » des bassins de mobilité du Val Ligérien, Nord Yonne et Agglomération 
de l’Auxerrois 

 
8) Urbanisme / Droit des sols 
- Convention avec la commune de Ouanne pour l’adhésion au service commun 
ADS 
- Avenant au marché relatif à la révision du SCoT de Puisaye-Forterre Val 
d’Yonne, la finalisation du PLUi de l’ex-Communauté de communes Cœur de 
Puisaye et la finalisation des PLU communaux en Forterre 
 

9) Ressources humaines 
- Convention de mise à disposition d’un agent entre le Centre de loisirs « Enfance 
et loisirs pour tous » de Prunoy – Charny-Orée-De-Puisaye et la Communauté de 
communes de Puisaye-Forterre 
- Créations de postes 

 
10) Finances / Contractualisation 
- Augmentation de capital de la SEM Nièvre Energies 
- Modifications des Autorisations de Programme (AP) / Crédits de Paiements (CP) 
- Décisions modificatives 
- Avenant au Contrat pour la Réussite de la Transition Energétique de Puisaye-
Forterre 
 

11) Désignation des membres dans les commissions thématiques de la CCPF 
 

12) Point sur les dossiers en cours 
13) Questions diverses 

 
 

        Le Président, 
Jean-Philippe SAULNIER-ARRIGHI 

 


